
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Unité de Formation par Apprentissage 

Lycée ELISA LEMONNNIER 

Douai 

BTS SP3S 

SERVICES ET PRESTATIONS DES SECTEURS SANITAIRE ET SOCIAL 

 

Rythme école/entreprise :  

➢ Alternance de 2 ou 3 jours par semaine 

en centre de formation et en entreprise 

Régime salarié : 

➢    % du SMIC selon l’âge de l’apprenti. 

Les métiers : 

✓ Gestionnaire conseil dans les organismes de 
protection sociale, 

✓ Responsable de secteur en service d’aide à 
domicile, 

✓ Coordonnateur d’activités sociales (famille, 

personnes handicapées, personnes âgées, en-
fants…), 

✓ Assistant aux délégués à la tutelle, 
✓ Assistant médical dans les centres de lutte 

contre le cancer, 

✓ Coordonnateur de secrétariats de services mé-
dicaux et d’accueil, 

✓ Conseiller d’action sociale dans les organismes 

de protection sociale complémentaire. 
✓ Assistant Ressources humaines 

✓ Chargé de projet, assistant qualité 
✓ Chargé de relation avec les usagers dans les 

Etablissements sanitaires et sociaux et mé-

dico-sociaux. 
 

La formation en UFA : 

Enseignement professionnel : 

➢ Accompagnement et coordination du parcours 

de la personne, 

➢ Projet et démarche qualité, 

➢ Politique de la structure et territoires, 

➢ Gestion de la structure et du service 

➢ Actions professionnelles 

Enseignement général : 

➢ Langues Vivantes 

➢ Culture générale et expression 

➢ Accompagnement personnalisé 

Accès à la formation : 

→Être titulaire d’un baccalauréat professionnel, 

technologique ou général. 

 

 

03.27.71.51.71 

ce.0590065a@ac-lille.fr 

www.lycee-elisalemonnier.fr 

Le titulaire du BTS SP3S exerce dans différentes 
structures : 

• Organismes de protection sociale (caisses de 
sécurité sociale, mutuelles, groupes d’assu-

rance, institutions de prévoyance,). 

• Établissements et services sanitaires 
(structures de soins, de prévention…). 

• Établissements et services sociaux et socio-
éducatifs (centre communal d’action sociale, 
services d’action médico-sociales, service de 
protection de la jeunesse…), 

• Établissements et services médico-sociaux 
(pour enfants, personnes âgées, personnes 

handicapées…). 

• Structures développant des services à carac-
tère sanitaire ou social (collectivités territo-
riales, associations et entreprises d’aide à la 

personne…). 

 Interlocuteur privilégié de l'usager, il analyse ses 
besoins, lui propose des prestations et des services 

appropriés, et assure la gestion de son dossier. 

Qu'il intervienne en tant que gestionnaire conseil, 

assistant médical ou conseiller d'action sociale, il 
joue un rôle clef dans la bonne marche de la struc-
ture qui l'emploie en participant à la gestion adminis-

trative et comptable, à la démarche qualité et à l'ani-
mation d'équipe. Il travaille en étroite collaboration 

avec les professionnels de la santé, les travailleurs 
sociaux et les partenaires institutionnels. 

 

 

 

 

        


